
     COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

 Séance du 20 septembre 2016 à 18 heures 00. 

Nombre de conseillers en exercice : 15       Secrétaire de séance : Mme MARQUES Joceline 

Date de convocation : 13/09/2016               Nombre de présents : 13      Comité secret : non   

Nombre de personnes absentes:                   Nombre d'excusés : 2          Quorum exigé : 8    
Nombre de suffrages exprimés : 13                    VOTES : Contre : 0                 Pour : 13 

L'an deux mille seize, le mardi 20 septembre à 18h00, le conseil municipal de Lapeyrouse 

Mornay dûment convoqué s'est réuni en séance sous la présidence de Mme Nicole DURAND, 

Maire.  

Etaient présents : MENEGUZ Muriel, GARAND Denis, ZOWIEZ-NEUMANN Paul, 

BARATIER Maurice, BEGOT Annie, JOVANOVIC Michel, MARQUES Joceline, GOUDARD 

Nadine, REYMOND Muriel, FRANCOIS-BRAZIER Florence, D’ALEO Sandra, LAUGIER 

Emile. Etaient excusés : GIRARD Marius, CLAVEL Jérôme. 

RENTREE SCOLAIRE : L’effectif scolaire est de 162 enfants répartis sur sept classes. 

PM/MS : Mme Nathalie BIAILLE et Mme Laëtitia ROUSSON(le jeudi) : 27 enfants. 

MS//GS : Mme Amandine ESCOFFIER : 24 enfants. 

GS/CP : Mme Estelle ANNEN : 24 enfants. 

CP/CE1 : Mme Delphine BURLON et Mme Nathalie BIAILLE le jeudi (jour de décharge de 

direction) : 25 enfants. 

CE1/CE2 : Mme Sandra RHEINARD et Mme Ysaline FOURNIER : 25 enfants. 

CM1/CM2 : Mme Manon BOYADJIAN : 18 enfants. 

CM1/CM2 : Mme Marine MIALET : 19 enfants. 

Des travaux de peinture et d’entretien ont été réalisés pendant les vacances. Un achat de matelas 

et de fournitures scolaires ont été effectués. Le 27 septembre prochain sera organisée une 

matinée de prévention routière à destination des CM2. Le prochain conseil d’école est prévu 

avant les vacances de Toussaint. Les cycles piscine pour les classes de CP-CE1 et CE2 et vélo 

pour les classes de CM1 et CM2 ont repris depuis le 7 septembre. Afin d’assurer une 

harmonisation et une meilleure compréhension des différents règlements par les enfants, Mme le 

Maire, l’adjointe à l’enfance/jeunesse, le personnel périscolaire vont se rendre ce jeudi 22 

septembre dans chaque classe pour rappeler les grandes lignes du règlement aux enfants et 

échanger avec eux.   

PERISCOLAIRE : Les effectifs de la cantine et de la garderie sont en augmentation en ce début 

d’année scolaire. Les activités dans le cadre des TAP ont débuté le mardi 6 septembre, avec 2 

intervenants extérieurs, le mardi : multi activité et activité florale. Les activités du vendredi sont 

toujours prises en charge par la communauté de communes à partir du CP : culture espagnole 

pour les CP/CE2, basket pour les CE1 et poterie pour les CM1/CM2. 

TRAVAUX : Voirie : Un premier passage de fauchage a été réalisé par l’entreprise GABILLON, 

le deuxième sera effectué le mois prochain. La corvée d’enrobé tiède effectuée par les conseillers 

est prévue le samedi 8 octobre. Eglise: Le changement des chenaux devrait être prochainement 

réalisé. Eclairage public : La commande pour la mise aux normes a été validée, les travaux 

seront effectués courant octobre. Stores secrétariat : L’installation est prévue dans 2 semaines. 

Muret endommagé : Le devis a été accepté pour réaliser les travaux, le montant est pris en 

charge par l’assurance du conducteur du véhicule impliqué. Aire de jeux : le grillage a de 

nouveau été endommagé, l’entreprise PUPAT qui a réalisé les travaux va être recontactée.  

Elagage : C’est l’entreprise DILM qui a été retenue parmi les devis reçus pour l’élagage des 

arbres de la place et de l’école.  

SALLE DES FETES : Le dossier de déclaration préalable des travaux a été déposé et les dossiers 

de demandes de subventions ont été envoyés. La subvention demandée à la CCPDA sera 

examinée en commission début novembre. L’entreprise SASSOULAS interviendra ce jeudi 22 

septembre pour réaliser le contrôle d’amiante avant travaux. Une réunion de suivi de dossier est 

prévue mardi 11 octobre avec l’architecte. L’acte d’engagement pour le marché subséquent de la 

mission de maitrise d’œuvre du cabinet Ramadier est approuvé.  

ILOTS DE PROPRETE (ordures ménagères) : Le matériel a été livré et les travaux devraient 

débuter cette semaine. La mise en service est prévue pour le 26 octobre. Des flyers 

d’informations seront distribués aux habitants mi-octobre. Mme le Maire propose de prendre un 

arrêté pour interdire et sanctionner pénalement le dépôt de déchets des personnes extérieures à la 

commune.  



PLU : La commission a examiné les observations des personnes publiques associées et pris 

connaissance de celles du commissaire enquêteur. Après une réunion de concertation avec les 

services de l’Etat la délibération d’approbation pourra être prise lors d’une prochaine séance. 

PERSONNEL : Des nouveaux plannings ont été mis en place à la rentrée de septembre pour les 

agents travaillant à l’école. RIFSEEP : Une modification est apportée sur la délibération du 28 

juin dernier. La filière technique n’est pas encore concernée par ce nouveau régime indemnitaire. 

Dans l’attente des textes, une indemnité d’administration et de technicité est instituée pour 

l’agent technique au 1
er

 octobre 2016. 

OPERATION BRIOCHE : L’opération organisée par ADAPEI de la Drôme aura lieu les jeudi 6 

et vendredi 7 octobre prochain. 

COMPTE RENDU DE REUNIONS : PLH : Dans le cadre du plan local habitat, une visite avec 

les membres de la commission et la CCCPDA a été organisée afin d’examiner les possibilités au 

village. Forum des associations : Une organisation réussite, environ 700 visiteurs. L’élue en 

charge de ce projet remercie vivement le conseil municipal ainsi que les associations présentes 

pour leur aide. Un bilan sera réalisé début octobre.  

INCIVILITES : De nombreux incidents et incivilités ont été signalés en Mairie : présence 

d’ambroisie, chiens dangereux, aboiements de chien, des bruits et éclairage intempestifs, 

conduite dangereuse et dépôts sauvages dans le Grand Bois.  

TRESORERIE HAUTERIVES : La trésorerie sera définitivement fermée en janvier 2017, elle 

sera transférée à St Vallier. 

REPAS DES AINES : Le repas se déroulera le samedi 26 novembre. Plusieurs traiteurs vont être 

sollicités pour des devis.  

DOSSIER ACCESSIBILITE : La commission se réunira le lundi 3 octobre à 8h afin de travailler 

sur ce dossier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


